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donner d'une manière claire son opinion si la loi, telle qu'elle
existe alors, s'y trouve exactement énoncée, et dans quel
paragraphe ou paragraphes, s'il y en a, elle n'est pas exacte-
ment énoncée, avec ses raisons et autorités, et un projet des
amendements qui, à son avis, devraient être faits à tel
paragraphe ou paragraphes, afin que la loi puisse y être exac-
tement énoncee.

Les juges X, Les juges ou chacun d'eux pourront, dans leur rapport
pOlirront - sur toute partie du dit ouvrage à eux soumise, suggérer les

ondemnents. amendements à Iaire à la loi contenue dans telle partie, en
donnant les raisons sur lesquelles sont appuyées leurs sugges-
tions.

Les juges XI. Les juges ou chacun d'eux pourront en tout temps,pourront con- . ,
férer aj; les chaque fois qu'une parutie di dit ouvrage leur aura été soumise,
commisaires en conférer avec les commissaires on aucun d'eux : et les ditslae r conmissaires donneront, lors de toUe conférence, tous les ren-

rapot seignernents et explications qu'i sera en leur pouvoir de
donner et que les juges pourront demander relativement à tout
énoncé de la loi comrne alors en force, ou à toute sugaestion
pour l'amender que les commissaires pourront avoir faite dans
telle partie de leur ouvrage conne susdit.

Les rarports X11. Les rapports des Juges seront communiqués aux com-
re:it corr:nsr- russaires g feront an!leur ouvrae telles corrections qu'ils
qués aux com- pourront juger à propos, après avoir pris en considération les
xr.Jssa:res. rapports et iggestions desjnges, rais si aucun juge ne transmet

son rapport à 'époque qui aura été fixée à cet effet, telle
absence de rapport n'empêchera pas que les codes soient
terminês et souilus à la législature, tel que ci-dessous prescrit.

Les commis- XIII. Les commissaires, de temps à autre, incorporeront dans
saires incorpo- les part ies qui s'y rattacheront dans les dits codes, tels amende-enems ments à la loi actuellement en force que le gouverneur en con-
adop:és par le seil croira devoir recommander à ladoption de la législature,gouvrrneur en après avoir considéré les rapports des commissaires et ceux desco)nsei . .,

os. juges, s'il y en a ;mais les dits amendements seront avec soin.
distingués d'avec la loi actuellement en force.

Le code sera XIV. Quand les dits codes, ou l'un d'eux, seront terminés,termin,é av-ant
d o avec amendements, comme il vient d'être mentionné, des

la législature. exemplaires imprimés des dits codes et des rapports des com-
irussaires et de ceux des juges, s'il y en a, seront soumis à la.
législature pour que les dits code ou codes-puissent être déclarés

rocûdés. loi par acte législatif ; et s'il devient à propos que l'un des dits
codes soit terminé et soumis à la législature avant l'autre,
le Code Civil du Bas Canada sera le premier à être ainsi terminé
et soumis : et Pune et Pautre chambre pourront proposer des
amendements à chacun des dits codes, mais les dits amende-
ments seront proposés sous forme de résolutions qui pourront
être adoptées par une chambre et transmises à Pautre pour son

concours


